
CHARTE  DE  PLANTAIN JARDIN
Raison d'être de Plantain jardin

Nous vivons un temps d'extinction massive de la biodiversité, de dérèglement climatique global 
et de souffrance sociale. Dans ce contexte Plantain Jardin se donne pour mission - la création 
de  jardins  et  vergers  partagés,  afin  de  contribuer  par  des  initiatives  citoyennes  locales 
concrètes, à proposer à tous une alternative démocratique, solidaire et écologique.

Notre vision du Jardin partagé

Le jardin ou verger partagé représente une réappropriation de l'espace public par les riverains, 
la  reconnexion  quotidienne  des  citadins  avec  la  terre  et  les  cycles  naturels  du  vivant, 
l’expérimentation de l'agriculture biologique, du travail en commun et du partage de ses fruits à 
l'échelle d'un quartier. Le jardin partagé à pour but de recréer du lien social en végétalisant le 
quotidien et en créant symboliquement une micro économie sociale et solidaire, dans l'idée de 
circuit  court  et  d'autonomie.  Le jardin à valeur d'exemple :  Il  est  une invitation pour tous à 
participer,  un  support  pour  changer  son  quotidien  et  gagner  les  esprits  et  les  cœurs  à  la 
transition écologique et sociale.

Nos Valeurs
Article 1.   Démocratie

L'association Plantain Jardin, conçue sur le principe de la Collégiale, gère ses jardins et vergers 
partagés de manière collective, en écoutant chacun et en basant son fonctionnement sur la 
bonne volonté, l'altruisme et l'entente.

Article 2, Responsabilité

Nous devons tous contribuer au jardin à la mesure de nos moyens, à égalité de droits et de 
devoirs, tout en respectant les délégations de responsabilités opérationnelles.  Les Jardins sont 
communautaires.

Article 3.   Solidarité

Plantain Jardin est dépositaire d'un espace publique, qu'elle s'efforce de gérer de la manière la 
plus fructueuse pour la collectivité, selon ses buts et ses valeurs. Les jardins n’appartiennent ni  
à l'association ni à aucun de nous. Nous cueillons et nous partageons leurs productions quand 
elles sont mûres, tout comme peut le faire le passant. Les jardins n'ont pas pour but d'assurer  
notre subsistance mais leurs récoltes peuvent aider des personnes dans le besoin. 

Article 4.   Accessibilité

Les Jardins et Vergers ont vocation à être ouverts à tous. Nous nous devons d'être accueillants,  
généreux, respectueux. Autant que possible, nous contribuerons aux activités socio-culturelles 
des quartiers.

Article 5.   Écologie

Plantain Jardin se propose d'introduire dans les quartiers de ses jardins et vergers des solutions 
de production et de consommation de nourriture locale, biologique, frugale et saine. Dans cette 
idée  la  culture  des  jardins  respecte  les  écosystèmes  locaux,  conserve  et  entretient  la 
biodiversité locale autant que possible. Elle s'approche au plus près des cycles naturels en 
s'inspirant  des  principes  de  la  permaculture  et  en  bannissant  l'utilisation  de  pesticides  et 
d'intrants issus de l'agriculture conventionnelle.

Les  jardins  partagés  proposent  une  nourriture  en  petite  quantité,  soumise  aux  contraintes 
locales et aux saisons, produite et consommée en commun dans l'idée de « moins de biens, 
plus de liens » et d'une « sobriété heureuse ».


